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SÉANCE DU 20 AVRIL 2018
-------

Le Conseil  départemental se réunit le vendredi 20 avril 2018 en l'Hôtel du Département, dans la salle Guillaume-
Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER, Président de l'Assemblée départementale.

Sont présents :

M. Jean-Gérard PAUMIER, MME Nadège ARNAULT, M. Fabrice BOIGARD, M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie
CARLES, M. Alexandre CHAS, MME Cécile CHEVILLARD, MME Laurence CORNIER-GOEHRING, MME Barbara
DARNET-MALAQUIN, M. Xavier DATEU, M. Patrick DELETANG, MME Pascale DEVALLEE, M. Gérard DUBOIS,
MME Brigitte  DUPUIS,  M.  Jean-Pierre GASCHET, MME Geneviève GALLAND, M.  Thomas GELFI,  M. Olivier
LEBRETON, M. Dominique LEMOINE,  M.  Rémi LEVEAU, M.  Eric  LOIZON, M.  Vincent LOUAULT,  M. Patrick
MICHAUD,  MME  Agnès  MONMARCHÉ-VOISINE,  M.  Judicaël  OSMOND,  MME  Isabelle  RAIMOND-PAVERO,
MME Dominique SARDOU, MME Nathalie TOURET, MME Valérie TUROT, MME Florence ZULIAN

Sont absents et excusés :

MME Céline BALLESTEROS a donné pouvoir à M. Thomas GELFI
MME Martine CHAIGNEAU a donné pouvoir à M. Rémi LEVEAU
MME Jocelyne COCHIN a donné pouvoir à M. Vincent LOUAULT
MME Sylvie GINER a donné pouvoir à M. Patrick MICHAUD
MME Mounia HADDAD a donné pouvoir à M. Jean-Gérard PAUMIER
MME Valérie GERVES a donné pouvoir à M. Judicaël OSMOND
M. Pierre LOUAULT a donné pouvoir à M. Jean-Pierre GASCHET
M. Etienne MARTEGOUTTE a donné pouvoir à MME Nadège ARNAULT
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INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

MODIFICATION DU DOSSIER D'ORGANISATION DU PATRIMOINE ARBORÉ
(ID WD : 11736)

RAPPORT DE M. LE PRÉSIDENT

Le Département est chargé d’organiser la gestion de son patrimoine arboré pour l’ensemble du réseau routier
départemental. 
À ce titre, au travers du Dossier d’Organisation du Patrimoine Arboré (DOPA), il définit les objectifs et les niveaux
de service relatifs à la gestion des arbres des routes départementales. Ce document est un document évolutif et
doit faire l’objet d’une mise à jour pour l’année 2018, principalement en raison de l’évolution de la réglementation
et au transfert de la gestion d’une partie des routes départementales à la Métropole Tours Val de Loire.





Le Dossier  d’Organisation du Patrimoine Arboré (DOPA) précise la  politique départementale conduite dans le
domaine de l’entretien des arbres des bords de routes. Il synthétise, en un document unique servant de référence,
les diverses instructions et leurs évolutions survenues au fil du temps et fait évoluer les pratiques.
Le DOPA avait été approuvé par délibération de l’Assemblée départementale le 11 mars 2016.

Ce document doit faire l’objet de quelques adaptations mineures suite aux échanges avec les services et plus
particulièrement  en terme de réglementation,  de répartition du patrimoine arboré et  d’ajustement  de données
initiales.

Effectivement, il apparaît nécessaire de modifier ce dossier en 2018, en raison :
 du vote de la loi du 8 août 2016 qui interdit l’abattage des arbres d’alignements ;

du  transfert  d’une  partie  des  routes  départementales  à  la  Métropole  Tours  Val  de  Loire  et  à  la
réorganisation  de  la  Direction  des  Routes  et  des  Transports  (DRT)  en  quatre  Services  Territoriaux
d’Aménagement (STA) ;

 de la réalisation en régie d’un travail d’inspection du patrimoine arboré afin de relocaliser et d’identifier la
propriété des sujets.

Cette évolution s’inscrit pleinement dans une démarche qualitative et économique.

Ainsi, les principales modifications du DOPA portent sur les deux points ci-après :

1. La mise à jour des données sur les arbres et la répartition des arbres en quatre STA

Au cours de l’année 2017, une campagne de visites de terrain a permis de mettre à jour les données de l’expertise
initiale sur l’ensemble du patrimoine arboré des Dépendances Vertes Routières (DVR).

Le patrimoine arboré des routes départementales compte  18 763 arbres et selon le redécoupage défini  par la
réorganisation de la DRT, il est réparti entre quatre STA, comme suit :

STA Nombre d’arbres Pourcentage

STA NO 3 625 19

STA NE 2 079 11

STA SO 5 231 28

STA SE 7 828 42

Total 18 763 100 % 

2. La loi du 8     août     2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages  

Cette loi issue de la convention européenne de paysage du 20 octobre 2000, reconnaît la valeur patrimoniale des
alignements d'arbres et crée un nouveau régime de protection des alignements d'arbres qui bordent les routes.

L’abattage des arbres d’alignement des voies de communication est interdit, sauf s'il est démontré que leur état
sanitaire ou mécanique présente un danger.

Elle impose une compensation en nature et financière en cas de coupe.

Cette loi est promulguée et immédiatement applicable (il n’y aura pas de décret d'application pour les modalités de
mise en œuvre).

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental, après en avoir délibéré, décide :





 d’approuver le Dossier d’Organisation du Patrimoine Arboré (DOPA) modifié selon les points exposés
ci-avant et annexé à la présente délibération,

  d’autoriser la Commission permanente à approuver les mises à jour ultérieures du Dossier d’Organisation 
du Patrimoine Arboré.

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .
Acte exécutoire après transmission et publication, les actes de portée individuelle devant être notifiés.
L’original de ce document a été signé électroniquement
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